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LISTE DES PIECES CONSTITUANT LE PRESENT DOSSIER 
 
 
CERFA 
 
Nota Bene : 
La numérotation des pièces jointes suit celle de la liste des pièces jointes obligatoires listées dans le formulaire 
Cerfa. Ainsi, la numérotation des pièces jointes complémentaires débute à 18. 
Les pièces jointes obligatoires pour lesquelles le projet n’est pas concerné sont ne sont pas cochées sur le 
formulaire Cerfa et grisées dans la liste ci-dessous. 
 
PIECES JOINTES OBLIGATOIRES : 
 
PJ n°01 Carte 1/25000e 
PJ n°02 Plan des abords 
PJ n°03 Plan d’ensemble 
PJ n°04 Compatibilité avec le document d’urbanisme 
PJ n°05 Capacité techniques et financières 
PJ n°06 Respect des prescriptions générales 
PJ n°07 Aménagement aux prescriptions générales : non concerné 
PJ n°08 Avis du propriétaire 
PJ n°09 Avis du maire ou président de l’EPCI 
PJ n°10 Justificatif du dépôt de permis de construire : à fournir dans les 10 j 
PJ n°11 Justification de la demande d’autorisation de défrichement : non concerné 
PJ n°12 Compatibilité avec les plans, schémas et programmes 
PJ n°13 Evaluation Natura 2000 

PJ n°13.1 Description et cartes des sites Natura 2000 les plus proches  
PJ n°13.2 Un exposé sommaire des raisons pour lesquelles le projet est ou non susceptible d'avoir 
une incidence sur un ou plusieurs sites Natura 2000 

PJ n°14 Description des mesures prises pour les installations concernées par les quotas d’émission de gaz à 
effet de serre : non concerné. 
PJ n°15 Résumé non technique de la PJ n°14 : non concerné 
PJ n°16 Analyse coûts-avantages afin d’évaluer l’opportunité de valoriser de la chaleur fatale : non concerné 
(installation d’une puissance inférieure à 20 MW) 
PJ n°17 Description des mesures prises pour limiter la consommation d’énergie : non concerné (installation 
d’une puissance inférieure à 20 MW) 
 
 
PIECES JOINTES COMPLEMENTAIRES 
 
PJ n°18 Description du projet  
PJ n°19 Sensibilité environnementale 
PJ n°20 Etude de rentabilité 
PJ n°21 Plan de financement 
PJ n°22 Extrait du règlement du PLU de St Pierre des Echaubrognes 
PJ n°23 Dossier permis de construire 
PJ n°24 AP du 01/12/2014 portant délimitation d’une zone de protection du captage d’alimentation en eau 
potable de Ribou à Cholet 
PJ n°25 AP du 05/06/2015 Définissant le programme d’actions visant à restaurer la qualité de la ressource en 
eau du captage de Ribou à Cholet 
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Les paragraphes ci-dessous sont tirés du relevé d’insuffisances de la DDCSPP79 en 
date du 16 octobre 2018 

 
Ils constituent les compléments demandés au dossier de demande d’enregistrement pour lequel un accusé 
de réception a été délivré le 20 septembre 2018 pour la création d’un poulailler plein air sur la commune 
de St Pierre des Echaubrognes (79). 
 
Ces éléments sont utilement repris dans le dossier d’enregistrement modifié et complété selon les 
références des paragraphes cités ci-dessous : 
 
 
 

Rappel de la demande : 01) 

  
 
Réponse : 
Les plans ont été complétés et un paragraphe dédié au parcours est ajouté à la description du projet (PJ 18) 
 
Paragraphe(s) modifié(s) : PJ 18, plans 
 

Rappel de la demande : 02) 

 
 
Réponse : 
Clôture en grillage galvanisé de 2 m de haut, grillage enterré de 25 cm avec un fil barbelé en fond de tranchée. 
Piquets châtaignier de 2.5 m espacés de 3.5 m. 
 
Paragraphe(s) modifié(s) : PJ 18, §1.3.1 
 

Rappel de la demande : 03) 

 
 
Réponse : 
Le site ne disposera pas de cuve à fioul autre que celle du groupe électrogène. Les caractéristiques plus 
détaillées ont été ajoutées en PJ18 
 
Paragraphe(s) modifié(s) : PJ18, § 1.4.5. 
 

Rappel de la demande : 04) 

 
 
Réponse : 
La distance minimale entre le tiers le plus proche et le bâtiment est de 120 m. 
La distance minimale entre le tiers le plus proche et la limite du parcours est de 112 m. 
 
Paragraphe(s) modifié(s) : PJ 6, article 5 
 

Rappel de la demande : 05) 
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Réponse : 
Le paragraphe 1.3.1 de la PJ 18 a été complété. 
 
Paragraphe(s) modifié(s) : PJ18, § 1.3.1 
 

Rappel de la demande : 06) 

 
 
Réponse : 
La mare ne sera finalement pas utilisée comme réserve incendie. Celle-ci sera une poche souple de 180 m3 
avec une aire d’aspiration. 
 
Paragraphe(s) modifié(s) : PJ18, § 1.4.6 ; PJ 6, article 13 
 
 

Rappel de la demande : 07) 

 
 
Réponse : 
Les eaux de lavage sont stockées en poche souple. 
Lorsque la poche est pleine, son contenu est épandu sur le parcours par une tonne à lisier équipée de 
pendillards. Les eaux sont donc épandues au plus près du sol ce qui réduit fortement les phénomènes d’aéro-
dispersion. 
Les eaux seront épandues pendant une période de vide sanitaire 
 
Paragraphe(s) modifié(s) : PJ 18, § 1.4.2.1 
 

Rappel de la demande : 08) 

 
 
Réponse : 
La pièce jointe présentant la sensibilité environnementale du projet (PJ 19) a été complétée. En particulier, 
des cartographies et un tableau exposant la situation du projet vis-à-vis du programme d’actions visant à 
restaurer la qualité de la ressource en eau (arrêté préfectoral du 05/06/2015) ont été ajoutés. 
Les mesures de prévention et de surveillance mises en place dans le cadre du projet pour éviter les 
phénomènes de transfert sont les suivantes : 

o Mise en place et entretien d’un couvert végétal sur le parcours (type prairie temporaire, ray gras ou 
assimilé), 

o Entretien de 2.5 km de haies existantes et d’arbres isolés sur le site et autour du site 
o Plantation d’alignements d’arbres (noyer, merisier, frêne, arbre fruitier) en sortie du bâtiment pour  

o guider les poules en sortie des trappes et mieux les répartir sur le parcours 
o capter les éléments fertilisants sur cette zone fréquentée 

o Mise en place d’une bande enherbée le long du ruisseau et entretien de la haie existante pour créer 
une zone tampon de 10 m le long du ruisseau, 

o Exportation hors de la parcelle de l’herbe fauchée et des tailles des haies et arbres. 
o Respect d’une zone tampon de 10 autour des mares existantes 
o Surveillance de l’évolution du phosphore dans le sol par une analyse de sol par an en 3 points du 

parcours. 
 
Paragraphe(s) modifié(s) : PJ 19, PJ18 § 1.4.2 (ajout d’un paragraphe) 
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Rappel de la demande : 09) 

 
 
Réponse : 
Ajout d’un paragraphe en PJ18 
 
Paragraphe(s) modifié(s) : PJ18, § 1.4.7. 
 

Rappel de la demande : 10) 

 
 
Réponse : 
La mare ne servant plus de réserve incendie, les eaux pluviales seront canalisées vers les fossés en bord de 
route. 
 
Paragraphe(s) modifié(s) : PJ 18, § 1.4.2.3 ; PJ 6, article 24 
 

Rappel de la demande : 11) 

 
 
Réponse : 
L’article 6 est présent dans la PJ « Respect des prescriptions générales ». 
Les autres articles ont été ajoutés au tableau de la PJ 
 
Paragraphe(s) modifié(s) : PJ 06 
 

Rappel de la demande : 12) 

 
 
Réponse : 
Des précisions sont directement apportées dans ce volet. 
 
Paragraphe(s) modifié(s) : PJ 6, article 14 
 

Rappel de la demande : 13) 

 
 
Réponse : 
Erreur corrigée. 
 
Paragraphe(s) modifié(s) : PJ 6, article 18 
 

Rappel de la demande : 14) 

 
 
Réponse : 
Les extracteurs d’air seront nettoyés à chaque vide sanitaire. 
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Paragraphe(s) modifié(s) : PJ6, article 31 
 

Rappel de la demande : 15) 

 
 
Réponse : 
Le site disposera d’un bac équarrissage réfrigéré (voir position sur plan en PJ 3). Les cadavres sont évacués 
en moyenne tous les 2 mois par la société d’équarrissage (SARIA). 
 
Paragraphe(s) modifié(s) : PJ 6, articles 34-35 
 

Rappel de la demande : 16) 

 
 
Réponse : 
Tableau complété 
Paragraphe(s) modifié(s) : PJ 18, § 1.3.2 
 

Rappel de la demande : 17) 

 
 
Réponse : 
Des précisions sont apportées en PJ 18 
Paragraphe(s) modifié(s) : PJ 18, § 1.1 renommé « Présentation du demandeur et nature de la demande » 
 

Rappel de la demande : 18) 

 
 
Réponse : 
Le trottoir était évidemment prévu mais ne figurant pas sur le plan. L’erreur a été corrigée. 
 
Paragraphe(s) modifié(s) : Plan PJ 3 et tableau PJ 6 
 

Rappel de la demande : 19) 

 
 
Réponse : 
Le paragraphe traitant de la gestion des effluents a été complété. 
 
Paragraphe(s) modifié(s) : PJ 18, § 1.3.2 
 

Rappel de la demande : 20) 

 
 
Réponse :  
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Le trafic viendra ou partira majoritairement en direction ou en provenance de Maulévrier. La carte suivante 
présente les trajets préférentiels des camions. Le bourg de St Pierre des Echaubrognes sera 
préférentiellement évité. 
Une carte a été ajoutée à la PJ de description du projet 
 
Paragraphe(s) modifié(s) : PJ 18 § 1.4.4 
 

Rappel de la demande : 21) 

 
 
Réponse : 
Coquille rectifiée 
 
Paragraphe(s) modifié(s) : PJ 12 p4 
 

Rappel de la demande : 22) 

 
 
Réponse : 
Les apports totaux maîtrisables (11840 kg de N) sont intégralement exportés par les fientes séchées vendues 
comme engrais. 
Pour les déjections émises par les volailles sur les parcours, elles sont absorbées par les cultures et arbres en 
place. 
Pour éviter les phénomènes de transfert vers les eaux, les mesures de prévention et de surveillance mises en 
place dans le cadre du projet sont les suivantes : 

o Mise en place et entretien d’un couvert végétal sur le parcours (type prairie temporaire, ray gras ou 
assimilé), 

o Entretien de 2.5 km de haies existantes et d’arbres isolés sur le site et autour du site 
o Plantation d’alignements d’arbres (noyer, merisier, frêne, arbre fruitier) en sortie du bâtiment pour  

o guider les poules en sortie des trappes et mieux les répartir sur le parcours 
o capter les éléments fertilisants sur cette zone fréquentée 

o Mise en place d’une bande enherbée le long du ruisseau et entretien de la haie existante pour créer 
une zone tampon de 10 m le long du ruisseau situé en bordure nord-ouest du parcours, 

o Exportation hors de la parcelle de l’herbe fauchée et des tailles des haies et arbres. 
o Respect d’une zone tampon de 10 m autour des mares existantes 
o Surveillance de l’évolution du phosphore dans le sol par une analyse de sol par an en 3 points du 

parcours. 
 
Paragraphe(s) modifié(s) : PJ 18 § 1.3.2 et 1.4.2.3 
 
 

Rappel de la demande : 23) 

 
 
Réponse : 
Dans le cadre du projet, ce risque est évité pour les raisons suivantes : 
- Site peu pentu (2-3% de pente moyenne) 
- Présence de nombreuses haies autour du site et à l’intérieur du site (2.5 km de haies existantes seront 

entretenus) 
- Maintien d’un bon état d’enherbement sur le parcours 
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Tous ces éléments limitent le risque de ruissellement et donc le risque d’érosion. 
 
Paragraphe(s) modifié(s) : PJ18 § 1.4.2.3, PJ 19 § captage AEP 
 


